
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECLARATION    DE   PIEGEAGE 
                       (selon Arrêté du 28 juin 2016 modifiant l’article 11 de l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007) 

 

    Je soussigné, 
 
    NOM et PRENOM:     
 
    Adresse:  
 
    CP:                           Commune:   
 
    Tél:    
 
    N°AGREMENT:       
 

      Déclare procéder à une campagne de piégeage pour la période : 
 

Du                   au                 30/06/20 
(période de trois ans maximum) 

 
 

    Motifs :  Régulation 
 

  Cette destruction s’effectuera à l’aide de tout pièges,  toutes catégories  
homologuées. 

 
Ces opérations seront effectuées sur la commune de: 

 
 
 
                     

                                                           Fait à…………………. 
                                                                   

                                                 Le……………………...          
 

 
 

 
1 exemplaire pour le maire, 1 exemplaire pour le déclarant                    

VISA MAIRIE 


